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 JOR01 - CIRCUIT - VOYAGE EN GROUPE GUIDÉ 

 ENTRE SITES ANTIQUES ET NATURE 

 AMMAN - UMM QEIS - JERASH - AJLOUN - MADABA - MONT NEBO - MER MORTE - 
 DANA - SHAUBAK - PETRA - WADI RUM - AQABA 

 VOTRE VOYAGE EN UN COUP D’OEIL 

 ✪  Jérash : majestueuse ville romaine orientale

 ✪  Umm Quais : l’antique Gadara gréco-romaine

 ✪  Réserve naturelle de Dana

 ✪  Les dunes magiques du Wadi Rum

 ✪  Immersion de deux jours à Pétra, la cité rose des
 Nabatéens 

 18 au 27 mars 2024 

 Dès CHF 2’850.- 
 Départ confirmé dès 10 personnes 

 De  futurs  voyageurs  visiteront 
 peut-être  ces  lieux  (...),  et  l’on 
 s’apercevra  alors  que  les  antiquités 
 du  Wady  Mousa  peuvent  prendre 
 rang  parmi  les  plus  curieux  vestiges 
 de l’art antique. 

 Johann Ludwig Burckhardt (22 août 1812) 

 SPLENDEUR   ◆   CIVILISATIONS   ◆   MAGIE 

 Découvrir  le  royaume  de  Jordanie  ,  c’est  se  laisser  séduire  par  une  contrée  qui  a  vu  passer, 
 au  fil  de  l’histoire,  nomades,  prophètes  bibliques,  marchands  et  soldats  :  Romains, 
 Byzantins, Arabes, Croisés et Ottomans. 
 Dans  leur  sillage,  vous  découvrirez  les  splendeurs  de  l’incomparable  cité  nabatéenne  de 
 Pétra  ,  sculptée  à  même  la  roche  du  désert  aux  couleurs  exceptionnelles,  les  ruines 
 magnifiques  de  la  ville  romaine  de  Jérash  ,  le  lieu  saint  de  Mont  Nébo  avec  ses  splendides 
 mosaïques byzantines  ou encore le  château croisé de  Shaubak  . 
 La  nature  aux  diverses  facettes  vous  dévoilera  ses  charmes  sur  les  bords  de  la  mer  Morte,  le 
 long  de  la  séculaire  route  des  rois,  dans  la  réserve  naturelle  de  Dana  ,  ou  encore  en 
 traversant  les  paysages  magiques  du  Wadi  Rum  ,  qui  furent  parcourus  par  Lawrence 
 d’Arabie. 
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 JOUR 1 : GENÈVE - AMMAN 
 Envol  de  Genève  dans  l’après-midi  pour  Amman.  Arrivée  en  soirée,  accueil  et  transfert  à 
 l’hôtel. Logement à Amman. 

 JOUR 2 : AMMAN 
 La  journée  sera  consacrée  à  la  visite  d’Amman.  Vous  verrez  notamment  l’acropole  (Djebel 
 al-Qalaa),  où  se  trouvent  le  musée  archéologique,  le  temple  d’Hercule  et  la  citadelle 
 Omeyyade  du  VIIIème  siècle,  qui  du  haut  de  cet  éperon  rocheux  domine  la  capitale  de  la 
 Jordanie,  l’ancienne  Philadelphie  du  royaume  d’Ammon  dont  parle  la  Bible.  Dans 

 www.geo-decouverte.com  2  /  5  JOR01 



 DIRECTEMENT DU PRODUCTEUR  Expertise... avec supplément d’âme 

 l’après-midi,  visite  de  la  ville  basse,  en  particulier  des  monuments  romains  (théâtre,  odéon  et 
 nymphée -fontaine monumentale-). Dîner et logement à Amman. 

 JOUR 3 : AMMAN - PELLA - UMM QUAIS - JERASH 
 Remontée  de  la  vallée  du  Jourdain.  Visite  de  Pella,  importante  ville  de  la  Décapole  (Ier  siècle 
 av.  J.-C.)  dont  vous  verrez  essentiellement  des  vestiges  d’époque  byzantine,  le  restant  du 
 site  n’étant  pas  encore  fouillé.  Continuation  pour  Umm  Quais,  l’antique  Gadara 
 gréco-romaine,  citée  dans  l’Evangile  selon  saint  Mathieu  comme  pays  des  “Gadaréniens”. 
 Visite  du  site  archéologique,  d’où  l’on  jouit  d’un  panorama  splendide  sur  les  gorges  de 
 Yarmouk et le lac Tibériade. Dîner et logement à Jérash. 

 JOUR 4 : JÉRASH - AJLOUN - MADABA 
 Le  matin,  visite  du  site  antique  de  Jérash,  l’antique  Gerasa,  importante  cité  hellénistique  et 
 romaine,  miraculeusement  préservée  avec  son  forum,  ses  théâtres,  ses  temples  et  sa 
 majestueuse  voie  à  colonnes.  Continuation  pour  le  château  d’Ajloun  et  visite  de  l’imposante 
 forteresse  du  12e  siècle,  dominant  une  réserve  naturelle  boisée.  Dans  l’après-midi,  route  vers 
 Irak  al-Amir.  Visite  du  Qsar  al-Abd,  l’antique  château  hellénistique  construit  par  la  famille  des 
 Tobiades  (IIème  siècle  av.  J.-C.),  situé  dans  un  cadre  naturel  de  toute  beauté.  En  fin  de 
 journée,  arrivée  à  Madaba,  connue  pour  ses  précieuses  mosaïques  byzantines  et  centre 
 encore actif de mosaïstes. Dîner et logement à Madaba. 

 JOUR 5 : MADABA - MONT NÉBO - MER MORTE 
 Le  matin,  visite  de  la  petite  ville  de  Madaba  et  de  ses  mosaïques,  parmi  lesquelles  la 
 fameuse  représentation  de  la  carte  de  Palestine  conservée  dans  l’église  orthodoxe  de  Saint 
 Georges.  Continuation  pour  Al  Mukhayat  et  visite  des  vestiges  de  l’église  Saint-Lot  et 
 Saint-Procope, abritant une mosaïque du 6e siècle. 
 Après  le  déjeuner,  arrivée  au  Mont  Nébo,  d’où  la  vue  est  saisissante  sur  la  rive  occidentale 
 de  la  mer  Morte  et  Jérusalem.  De  ce  sommet,  Moïse  aperçut  la  Terre  Promise  avant  de 
 mourir.  Dans  l’après-midi,  arrivée  au  bord  de  la  mer  Morte,  le  point  le  plus  bas  de  la  terre 
 avec  ses  392  m  au-dessous  du  niveau  de  la  mer  qui,  selon  des  sources  bibliques,  se  trouve 
 à  l’emplacement  de  cinq  cités,  parmi  lesquelles  Sodome  et  Gomorrhe.  Dîner  et  logement  au 
 bord de la mer Morte. 

 JOUR 6 : MER MORTE - DANA - SHAUBAK - PÉTRA 
 Par  la  magnifique  route  des  rois,  vous  rejoignez  Dana,  village  traditionnel  ottoman  perché  au 
 sommet  d’un  éperon  rocheux,  dominant  un  canyon  spectaculaire  et  un  immense  parc 
 naturel  (placé  sous  le  patronage  de  la  Royal  Society  for  the  Conservation  of  Nature  -RSCN-), 
 où  sont  réintroduites  des  espèces  animales  et  végétales  en  voie  de  disparition,  tels  les  oryx 
 ou  le  pistachier  sauvage.  Promenade  de  2h  heures  dans  le  parc  accompagné  par  un  guide 
 local.  Suite  du  périple  pour  le  château  de  Shaubak  -l’ancien  Crac  de  Montréal-,  situé  dans 
 une  position  stratégique  sur  la  route  de  l’Egypte;  il  s’agit  de  la  première  construction  croisée 
 élevée  sur  la  «  terre  d’outre  Jourdain  »  (début  12e  siècle).  Visite  de  la  forteresse.  Arrivée  à 
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 Pétra en fin d’après-midi. Dîner et logement à Pétra. 

 JOUR 7 : PÉTRA 
 Première  journée  de  randonnée  à  la  découverte  de  Pétra,  la  fabuleuse  capitale  des 
 Nabatéens,  reine  des  pistes  caravanières,  création  prodigieuse  de  la  nature  et  de  l’homme. 
 Vous  cheminez  le  long  de  l’Oued  Mousa  (Tombe  de  l’Obélisque  et  Triclinium  de  Bab  el-Siq) 
 jusqu’à  l’entrée  du  Siq.  Traversée  de  la  gorge  longue  de  deux  kilomètres.  Au  bout  de  la  faille, 
 spectacle  à  couper  le  souffle  :  la  vue  du  Khazneh.  Visite  de  la  zone  monumentale  des  tombes 
 royales,  au  pied  de  la  falaise  d’El  Khubtha  (Tombe  de  Sextus  Florentinus,  maison  de 
 Dorothéos). 
 Après  le  repas  de  midi,  excursion  au  Deir,  monument  colossal  taillé  dans  la  montagne, 
 temple  funéraire  ou  monastère  selon  les  époques.  Visite  et  balade  au  sommet  de  la  falaise, 
 d’où  l’on  jouit  d’une  vue  splendide  sur  l’Araba  et  le  désert  de  Cades.  Dîner  et  logement  à 
 Pétra. 

 JOUR 8 : PÉTRA - WADI RUM 
 Deuxième  journée  de  visite  de  Pétra  :  montée  au  haut  lieu  du  Sacrifice,  antique  sanctuaire 
 nabatéen  taillé  dans  la  roche  d’où  l’on  jouit  d’une  vue  splendide  sur  toute  la  région  de  Pétra. 
 Descente  vers  l’Oued  Firasah  (Monument  du  Lion,  Temple  du  Jardin,  Tombe  du  Soldat 
 romain).  Dans  l’après-midi,  suite  de  la  visite  de  Pétra  avec  les  monuments  de  la  ville  basse. 
 puis départ vers le Wadi Rum. Dîner et logement à Wadi Rum. 

 JOUR 9 :  WADI RUM - AQABA 
 Départ  pour  la  route  de  Râs  en  Naqab  en  direction  du  Wadi  Rum,  vallée  de  type  saharien 
 bordée  d’impressionnants  pics  rocheux,  théâtre  d’une  partie  de  l’odyssée  de  Lawrence 
 d’Arabie  (automne  1917).  A  cet  endroit  ont  été  tournées  les  séquences  les  plus 
 spectaculaires  du  film  retraçant  la  geste  du  colonel  britannique  et  de  l’armée  de  la  révolte 
 arabe. Excursion en véhicule 4x4 dans le désert et repas de midi avec les bédouins. 
 L’après-midi,  départ  pour  Aqaba  au  bord  de  la  mer  Rouge.  Possibilité  de  promenade  en 
 barque  à  fond  transparent  (en  option)  ou  détente  à  la  piscine.  Dîner  au  restaurant  et  logement 
 à Aqaba. 

 JOUR 10 :  AQABA - GENÈVE 
 Le  matin,  transfert  à  l’aéroport  et  vol  de  ligne  pour  Genève,  via  Amman.  Arrivée  à  Genève 
 dans l’après-midi. 

 En  cas  de  changement  des  jours  et/ou  des  heures  d'ouverture  des  sites  ou  d’événements 
 imprévus,  le  programme  peut  être  modifié,  soit  dans  l’ordre  des  visites,  soit  avec  des 
 prestations de remplacement de valeur équivalente. 
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 PRESTATIONS INCLUSES 

 ➔  Vols internationaux Genève-Amman  et 
 Aqaba-Genève (via Amman) 

 ➔  Les taxes d’aéroport (actuellement à CHF 
 375.00, sous réserve de modification) 

 ➔  Logement en chambre double en 
 hôtels 3* à 4* 

 ➔  Demi-pension 
 ➔  Déjeuners des jours 6 et 9 
 ➔  Déplacements en bus 
 ➔  Guide local permanent parlant français 
 ➔  Entrées sur les sites mentionnés 
 ➔  Visa à l’arrivée 
 ➔  Documentation de voyage 

 PRESTATIONS NON INCLUSES 

 ➔  Supplément chambre individuelle : 
 CHF390.- 

 ➔  Les repas non mentionnés et 
 boissons, 

 ➔  Pourboires et dépenses personnelles 
 ➔  Éventuelle augmentation du coût des 

 vols, des taxes d’aéroport et/ou 
 supplément carburant 

 ➔  Assurance annulation et rapatriement 
 obligatoire 

 CONDITIONS PARTICULIERES 

 Passeport suisse  : valable 6 mois au-delà de la date  de retour.  Autres nationalités  : nous consulter. 
 Visa  :  pour  les  citoyens  suisses  le  visa  peut  être  obtenu  à  votre  arrivée  (La  copie  de  votre  passeport 
 doit nous parvenir au plus tard 2 semaines avant le départ) 
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1. Champ d’application des conditions générales de contrat et de voyage 
1.1 Ces conditions générales de contrat et de voyage règlent les rapports 
juridiques entre vous-même et GEO-DECOUVERTE S.A, désormais GD, en 
ce qui concerne les arrangements de voyage organisés par GD ou d’autres 
prestations offertes par GD. 
1.2 Ces conditions générales de contrat et de voyage ne s’appliquent pas aux 
arrangements « vol seul » fournis par GD; ce sont alors les conditions 
générales de contrat et de transport des compagnies aériennes responsables 
qui s’appliquent. 
Si GD vous procure des arrangements de voyage ou certaines prestations 
d’autres organisateurs ou prestataires de services, ce sont leurs propres 
conditions de contrat et de voyage qui s’appliquent. Dans tous ces cas, GD 
n’est pas partie au contrat et vous ne pouvez dès lors pas vous prévaloir des 
présentes conditions générales de contrat et de voyage. 
2. Conclusion du contrat 
2.1 Le contrat entre vous-même et GD prend effet lorsque votre inscription (par 
écrit, par téléphone ou sur présentation personnelle au bureau de réservation ou 
chez GD) est acceptée sans réserve. Dès ce moment, les droits et obligations 
découlant du contrat (y compris les présentes conditions générales de contrat et 
de voyage) prennent effet tant pour vous que pour GD. 
2.2 Les changements de nom ne sont pas autorisés pour toutes les prestations. 
Les noms des participants doivent correspondre aux noms mentionnés dans 
les documents d’identité utilisés pour le voyage en question.  
2.3 Les souhaits particuliers ou stipulations annexes ne font partie intégrante du 
contrat que s’ils sont acceptés et confirmés sans réserve par GD. 
3. Prix et modalités de paiement 
3.1 Les prix des arrangements de voyage sont indiqués dans la brochure de 
GD ou sur l’offre qui vous a été remise. Sauf dispositions différentes, les prix 
des arrangements s’entendent par personne, en francs suisses. Les prix sont 
au comptant et comprennent la TVA. Pour les modifications de prix, voir 
l’art.5. 
3.2 Un acompte de 30% du prix du voyage doit être versé, par personne, dès 
que le bureau de réservation (ou GD) a accepté sans restriction votre 
inscription. Si le bureau de réservation (ou GD) ne reçoit pas les acomptes 
dans les délais prescrits, GD peut refuser les prestations de voyage et faire 
valoir les frais d’annulation selon l’art. 4.2 et 4.3. 
3.3 Le solde du prix du voyage doit parvenir au bureau de réservation (ou à 
GD) au plus tard 30 jours avant le départ. Si le paiement n’est pas effectué 
dans les délais, GD peut refuser les prestations de voyage et faire valoir les 
frais d’annulation selon l’art. 4.3. Sauf convention contraire, les documents 
vous seront remis ou envoyés dès réception de votre versement de la totalité 
du montant facturé. 
3.4 Si vous réservez votre voyage moins de 30 jours avant la date de départ 
ou en cas de réservations de vols pour lesquels les billets doivent être émis 
immédiatement, le montant total de la facture devra être payé lors de la 
réservation. 
3.5 Si vous désirez un «arrangement terrestre» (sans transport aller/ou retour 
de Suisse), nous prélevons une taxe de réservation de Fr. 60.- par personne, 
au maximum Fr. 150.- par commande. 
3.6 Nous attirons votre attention sur le fait que votre bureau de réservation 
peut percevoir, en sus des prix mentionnés dans le prospectus, une 
participation aux frais pour conseils et réservation conformément aux 
directives de la Fédération suisse des agences de voyages. 
4. Conditions d’annulation et de modification
4.1 Si vous décommandez (annulez) le voyage ou désirez modifier le voyage 
réservé, vous devez en faire part personnellement ou par lettre recommandée 
au bureau de réservation (ou à GD). Dans ce cas, les documents de voyage 
déjà reçus doivent être retournés immédiatement au bureau de réservation 
(ou à GD). 
4.2 En cas d’annulation, de modification de votre réservation de voyage jusqu’à 61 
jours avant la date de départ, il est perçu l'équivalent de l'acompte, soit 30% du 
forfait. A ce montant peuvent également s’ajouter les frais d’annulation de certaines 
prestations comme billets d’avion, de spectacle ou autres. 
4.3 Si vous annulez le voyage ou si vous demandez certaines modifications 
ou changements de réservation, les frais d’annulation suivants sont perçus en 
sus des frais de dossier (art. 4.2): 
› 60 à 31 jours avant le départ: 50% du prix du voyage 
› 30 à 15 jours avant le départ: 80% du prix du voyage 
› 14 jours au jour du départ, no show : 100% du prix du voyage 
Les offres spéciales, les circuits guidés, les billets pour les manifestations 
culturelles, les arrangements sur mesure ou comportant des tarifs spéciaux 
sur les vols de ligne ou incluant des vols charter, peuvent comporter d’autres 
conditions d’annulation pouvant s’élever jusqu’à 100 %. 
La réception de votre déclaration au bureau de réservation (ou chez GD) fait 
foi pour déterminer la date d’annulation ou du changement. Pour les samedis, 
dimanches et jours fériés, le jour ouvrable consécutif fait foi. 
4.4 Les frais d’annulation sont couverts par l’assurance obligatoire des frais 
d’annulation. Les prestations sont fixées dans les clauses de la police 
d’assurance conclue. 
Si vous ne disposez pas d’une assurance frais d’annulation et si une telle 
assurance n’est pas comprise dans votre arrangement, nous vous conseillons 
expressément d’en conclure une auprès de notre bureau de réservation. 
5. Modifications apportées aux prospectus, aux prix, aux transports 
5.1 Modifications antérieures à la conclusion du contrat : GD se réserve 
expressément le droit de modifier les indications contenues dans les 
prospectus, les annonces, sur internet, etc. concernant le descriptif des 
prestations et les prix. Le cas échéant, votre bureau de réservation vous 
signalera ces modifications avant la conclusion du contrat. 
5.2 Modification après la conclusion du contrat : Il est possible, dans certains 
cas exceptionnels, que le prix convenu doive être majoré. Les augmentations 
de prix peuvent intervenir après:  
a) une augmentation ultérieure du coût des transports (y compris du prix du 

carburant) ; 
b) l’introduction de taxes et redevances officielles (par ex. taxes d’aéroport,

d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement, etc.);
c) une modification des taux de change; 
d) des hausses de prix consécutives à des mesures officielles (par ex. taxe à 

la valeur ajoutée) ; 
e) lorsque le nombre minimum de participants d’un voyage en groupe n’est 

pas atteint ; 
d) augmentation extraordinaire des tarifs hôteliers ; 
e) faute d’impression explicable de façon plausible 
Si la hausse de prix dépasse 10%, vous pouvez exercer les droits stipulés 
sous l’ art. 5.4. 
5.3 GD se réserve le droit de modifier, dans votre intérêt également, le 
programme du voyage ou certaines prestations convenues (par ex. logement, 
moyens de transport, compagnies aériennes, heures de vol, etc.). Si des frais 
imprévus ou inévitables l’exigent, GD fera son possible pour vous proposer 

des prestations de qualité équivalente en remplacement. GD vous informera 
le plus rapidement possible de tels changements et de leurs répercussions 
sur le prix. 
Tarifs : Nos tarifs sont basés sur un nombre de participants figurant sur nos 
programmes. Dans les voyages culturels, il peut arriver de devoir annuler des 
départs faute du nombre minimal de participants. Afin de garantir le plus possible 
de départs, GD se réserve le droit de modifier certaines prestations afin de 
maintenir le prix ou bien de facturer un supplément « petits groupes »  1 mois avant 
le départ. Facturé à 1 mois de votre départ, ce supplément vous est remboursé si 
suffisamment d’inscriptions viennent compléter le groupe.  
5.4 Si les modifications de programme ou de certaines prestations convenues 
modifient de façon notable un élément essentiel du contrat ou si la hausse de prix 
dépasse 10%, vous disposez des droits suivants; a) vous pouvez accepter la 
modification du contrat;  b) vous pouvez résilier par écrit le contrat dans les 5 
jours suivant la réception de notre communication et le prix du voyage déjà versé 
vous sera remboursé immédiatement; c) vous pouvez nous faire savoir dans les 
5 jours suivant la réception de notre communication que vous désirez participer à 
l’un des voyages de remplacement de qualité équivalente proposée. Nous ferons 
de notre mieux pour vous soumettre une proposition de voyage qui vous 
convienne. Si le voyage de remplacement est moins cher, la différence de prix 
vous sera remboursée, s’il est plus cher, seul le prix convenu initialement devra 
être payé. Sans nouvelles de votre part sur la base des alinéas b) et c) précités, 
nous admettrons que vous acceptez l’augmentation de prix, la modification du 
programme ou le changement de certaines prestations convenues (le délai de 5 
jours sera respecté si vous remettez votre communication le 5ème jour à la 
poste). 
6. Annulation du voyage par GD 
6.1 GD est en droit d’annuler votre voyage si vous lui en donnez un motif 
valable, par vos actes ou omissions. GDSA vous remboursera dans ce cas le 
prix du voyage déjà payé, toute autre prétention de votre part étant exclue. 
Les frais d’annulation selon l’art. 4.3 et toute autre prétention en dommages-
intérêts demeurent réservés. 
6.2 Certains voyages proposés par GD impliquent un nombre minimum de 
participants. Si le nombre de personnes inscrites pour le voyage est  inférieur 
au nombre minimum de participants requis, GD peut annuler le voyage, au 
plus tard 22 jours avant la date fixée. Dans ce cas, vos droits sont ceux 
mentionnés sous l’art. 5.4; toute autre prétention est exclue. 
6.3 Des cas de force majeure (grèves, catastrophes naturelles, épidémies, troubles 
politiques, etc.) peuvent contraindre GD à annuler le voyage. Le cas échéant, GD 
vous en informera le plus rapidement possible. Si le voyage est annulé, GD 
s’efforcera de vous proposer un voyage de remplacement de qualité équivalente. Si 
vous participez au voyage de remplacement, le prix déjà payé sera imputé sur le 
prix du voyage de remplacement et une éventuelle différence de prix vous sera 
remboursée. Si vous ne participez pas au voyage de remplacement, le prix du 
voyage vous sera immédiatement remboursé. Toute autre prétention est exclue 
(pour la manière de procéder, voir l’art. 5.4). 
6.4 GD a le droit d’annuler le voyage pour d’autres motifs. Le cas échéant, 
vous en serez informé aussi rapidement que possible et vous pourrez faire 
valoir vos droits conformément à l’art. 5.4. 
7. Modifications du programme et défaut de prestations au cours du voyage 
7.1 Si une modification du programme intervient au cours du voyage, 
affectant notamment une partie du voyage convenu, GD vous bonifiera une 
différence éventuelle entre le prix convenu du voyage et celui des prestations 
fournies. 
7.2 Si une partie importante du voyage est annulée ou si vous refusez pour des 
raisons majeures les modifications du programme prévues pour pallier cette 
suppression, le guide de voyage de GD, l’agence locale de GD ou le prestataire 
vous aideront à organiser votre rapatriement. GD vous bonifiera la différence entre 
le prix payé pour le voyage et celui des prestations fournies. 
Toute autre prétention en dommages-intérêts se réglera d’après l’art. 10. 
8. Interruption prématurée du voyage 
Si vous êtes obligé d’interrompre le voyage prématurément pour un motif 
quelconque, le prix de l’arrangement de voyage ne peut être remboursé. Les 
prestations éventuellement non utilisées vous seront remboursées, pour 
autant qu’elles ne soient mises à la charge de GD. Dans les cas urgents (par 
ex. maladie grave ou décès d’un proche parent), le guide du voyage, l’agence 
locale de GD ou le prestataire vous aideront dans la mesure du possible à 
organiser votre retour prématuré. Veuillez vérifier les conditions de votre 
assurance obligatoire concernant les frais d’annulation et les frais de 
rapatriement (art. 11). 
9. Réclamations 
9.1 Si le voyage ne correspond pas à ce qui a été convenu par contrat ou si 
vous subissez un dommage, vous avez le droit et le devoir d’adresser 
aussitôt au guide de GD, à l’agence locale GD ou au prestataire une 
réclamation au sujet du défaut constaté ou du dommage subi et de demander 
qu’il y soit remédié gratuitement. 
9.2 Le guide, l’agence locale de GD ou le prestataire s’efforceront de faire le 
nécessaire dans un délai approprié au voyage. Si aucune aide n’est apportée 
dans un délai approprié au voyage ou si elle s’avère impossible ou 
insuffisante, vous devez vous faire confirmer par écrit les défaillances 
invoquées ou le dommage subi, ainsi que le défaut d’aide, par le guide, 
l’agence locale de GD ou le prestataire. Le guide, l’agence locale de GD ou le 
prestataire sont tenus d’établir un rapport écrit sur les faits et de consigner 
votre réclamation. Ils ne sont toutefois pas habilités à reconnaître des 
prétentions quelconques en dommages-intérêts.  
9.3 Si aucune aide ne vous est apportée dans un délai approprié au voyage et s’il 
ne s’agit pas d’un défaut mineur, vous avez le droit de remédier vous-même à la 
défaillance. Les frais encourus vous seront remboursés dans le cadre des 
prestations convenues à l’origine (catégorie d’hôtel, moyens de transport, etc.) et 
moyennant justificatif, cela, sous réserve que vous ayez déposé une réclamation 
au sujet de la défaillance et exigé une confirmation écrite (art. 9.1 et 9.2). Pour le 
montant des dommages-intérêts, se référer à l’art. 10. 
9.4 Si vous désirez vous prévaloir de défauts, demander des 
remboursements ou des dommages-intérêts à GD, vous devez adresser votre 
réclamation par écrit dans les 30 jours suivant votre retour. Votre réclamation 
devra être accompagnée de la confirmation du guide, de l’agence locale de 
GD ou du prestataire, ainsi que des justificatifs éventuels. 
10. Responsabilité de GD 
La responsabilité de GD est celle des articles 14 et 15 de la loi fédérale sur 
les voyages à forfait. 
10.1 GD vous indemnisera de la valeur des prestations convenues qui n’ont 
pas ou mal été fournies, ou de vos dépenses supplémentaires, dans la 
mesure où le guide de GD, l’agence locale de GD ou le prestataire n’ont pu 
offrir sur place une prestation de remplacement de qualité équivalente (pour 
le montant des prétentions, voir art. 10.2.4). 
10.2 Limitations et exclusions de responsabilité : 
10.2.1 Conventions internationales 
Si des conventions internationales prévoient des limitations à la réparation de 

dommages résultant de l’inexécution ou de l’exécution imparfaite de contrat, 
GD est en droit de s’en prévaloir et sa responsabilité sera limitée aux 
dispositions contenues dans les conventions en cause. Il existe notamment 
des conventions internationales prévoyant des restrictions de responsabilité 
en matière de transports (trafic aérien, navigation en haute mer, trafic 
ferroviaire). 
10.2.2 Exclusions de responsabilité 
GD n’assume aucune responsabilité envers vous lorsque l’exécution imparfaite 
du contrat est imputable aux causes suivantes: a) à des manquements de votre 
part avant ou durant le voyage; b) à des manquements imprévisibles ou 
insurmontables imputables à un tiers étranger à la fourniture des prestations 
prévues dans le contrat; c) à un cas de force majeure ou à un événement que 
GD, le bureau de réservation ou le prestataire de services, malgré toute la 
diligence requise, ne pouvaient prévoir. Dans ces cas, toute obligation à 
dommages-intérêts de GD est exclue. 
GD décline également toute responsabilité  en cas de perte d’effets 
personnels, d’objets de valeur, d’argent liquide, de bijoux, d’appareils photos 
et équipement vidéo, en cas de vols, perte ou endommagement ou usage 
abusifs de cartes de crédit. 
10.2.3 GD répond des dommages corporels, décès, blessures et maladies 
découlant de l’inexécution ou de l’exécution imparfaite du contrat, pour autant 
que les dommages soient consécutifs à une faute de GD ou de ses 
prestataires de services. Les dispositions des conventions internationales 
demeurent réservées (art. 10.2.1). 
10.2.4 Dommages matériels et financiers 
La responsabilité de GD est limitée à deux fois le prix du voyage au maximum 
pour les dommages matériels et autres résultant de l’inexécution ou l’exécution 
imparfaite du contrat, sauf si le dommage a été provoqué intentionnellement ou 
par négligence grave. Demeurent réservées, les limitations de responsabilité 
inférieures stipulées par les conventions internationales. 
10.3 Programmes en option au cours du voyage 
Outre le programme de voyage convenu, il est éventuellement possible de 
s’inscrire au cours du voyage à des manifestations ou des excursions locales. Il 
n’est pas exclu que de telles manifestations ou excursions comportent certains 
risques (randonnées en haute altitude, chaleurs élevées, moyen de locomotion, 
…) et qu’elles exigent une bonne condition physique indispensable au départ. 
Vous assumez seul la responsabilité de décider de participer à de telles 
manifestations ou excursions. Les présentes conditions générales de contrat et 
de voyage s’appliquent aux manifestations et excursions organisées par GD. Si 
ces manifestations et excursions sont organisées par des tiers et si le guide ou 
l’agence locale de GD ont simplement agi en qualité d’intermédiaires, vous ne 
pouvez pas vous en prévaloir. 
10.4 Horaires des vols, bateaux… 
La ponctualité des horaires de vols, bateaux, etc. ne peut être garantie. Malgré une 
organisation soignée, les avions, bateaux, trains ou autre moyen de locomotion 
peuvent subir des retards, voire des annulations (encombrement des transports, 
conditions climatiques, accidents, retards administratifs aux douanes, etc..). Ces 
cas ne relèvent pas de la responsabilité de GD. Ces possibles retards doivent être 
pris en compte dans la planification de votre voyage. 
11. Assurances 
La responsabilité des entreprises de voyages, de transport et d’aviation est 
limitée. Si vous annulez le contrat avec GD ou si vous interrompez 
prématurément votre voyage, vous devez payer des frais d’annulation et 
éventuellement des frais supplémentaires de rapatriement. De ce fait pour tout 
voyage la conclusion d’une assurance pour frais d’annulation et rapatriement 
est obligatoire, couvrant notamment l’annulation ou interruption du voyage en 
cas d’accident, de maladie ou de décès de l’assuré ou de ses proches. Nous 
rappelons expressément que les assurances ne versent en générale aucune 
prestation pour une annulation ou une interruption de voyage sans motif 
assuré. Le fait d’avoir conclu une assurance ne libère pas le voyageur de son 
obligation de payer vis-à-vis de GD.  
Les autres assurances de voyage, vol, bagages (pertes, vol ou dégâts), 
maladie, accidents d’aviation, etc. sont expressément recommandées. 
12. Prescriptions d’entrée, de visa et de santé 
12.1 Vous trouverez les indications concernant les prescriptions de passeport 
et d’entrée dans la publication relative au voyage. Elles sont valables pour les 
citoyens suisses. Les citoyens des autres pays doivent se renseigner auprès 
de leur bureau de réservation (ou GD) ou du consulat compétant pour 
connaître les dispositions qui leur sont applicables. 
12.2 Vous êtes personnellement responsable de l’établissement ou de la 
prolongation des documents de voyage ainsi que de la demande de visa 
nécessaire. Si un document de voyage ne peut être obtenu ou s’il est délivré 
trop tard et que vous soyez obligé de renoncer au voyage, les clauses 
d’annulation sont applicables. 
12.3 Vous êtes personnellement responsable de l’observation des 
prescriptions d’entrée, de santé et de devises. Vérifiez que vous emportez 
avec vous tous les documents requis. 
12.4 GD vous rend attentif au fait qu’en cas de refus d’entrée dans le pays, 
les frais du voyage de retour sont à votre charge. GD attire aussi 
expressément votre attention sur les dispositions légales qui sanctionnent les 
importations de marchandises et les autres importations interdites. 
13. Reconfirmation des billets d’avion 
Vous êtes personnellement responsable de l’éventuelle reconfirmation du vol 
de retour pour les voyages non accompagnés. La documentation de voyage 
vous donne les indications utiles. L’absence de reconfirmation peut entraîner 
la perte du droit au transport, dont les coûts supplémentaires éventuels 
seraient à votre charge. 
14. Garantie 
GD est membre du Fonds de garantie de la branche suisse du voyage et vous 
garantit des montants que vous avez versés à la réservation de votre voyage. 
15. Ombudsman 
Avant de soumettre un litige à un tribunal, vous devriez vous adresser à 
l’ombudsman indépendant du secteur des voyages. L’ombudsman s’efforcera 
de trouver une solution équitable pour résoudre tout différend qui pourrait 
surgir entre vous et GD ou le bureau de réservation auprès de laquelle vous 
avez effectué la réservation. 
Adresse de l’ombudsman: 
Ombudsman de la Fédération suisse des agences de voyage - Etzelstrasse 
42 - Case postale  - 8038 ZURICH 
16. Droit applicable et for 
Le droit suisse est applicable aux rapports juridiques entre vous et GD. Il est 
convenu que seul le for de Genève est habilité à connaître des actions contre 
GD. 
17. Organisation et direction technique GÉO-DÉCOUVERTE S.A.
rue du Cendrier, 12-14 - Case Postale 1576, 1211 GENÈVE 1.
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